
 

 
 

COMPETITIONS JEUNES 
 

  
 

√ Forfait général d’US LESTREM (suite à 4 forfaits) en U18 D2 – GROUPE B – Amende 60 euros. 
 
Le Président de la Commission : 
Pascal WATEL. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 19 avril 2022 


